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PRESENTS : Mmes BLAY Marie-Line - PIGEON Huguette - MM. MATTENET Patrick (Président) 
- BALDAUF André - BEAUGIER Julien - BLOND Jean-Louis - BOUZAGE Fernand - CHAMOULAUD 
Jean-Claude - DELOL Bernard - FAURE Daniel - LACOUR Eric - LAGARDE Bernard - LESSENOT 
Didier - MARTIN Jean-Bernard - MEYLEU Jacques - NEBRA François - PINOTTI Pascal - RAIGNIER 
Christian - THOMAS Gilles 
ASSISTENT : MM. ALBERNY Johann (Directeur Administratif) - CHEVALIER Eric (CTR) (voix 
consultatives) 
EXCUSES : MM. COMBEAU Jean-Jacques - DEMARET Patrick - DUPONT David - ETCHART 
Roland - GAILLARD Claude - LACOTTE Jean-Joël 
ABSENT : M. JOLLIS Didier 
 
PROPOS DU PRESIDENT (P. Mattenet) 
Félicitations à l’équipe de France pour sa qualification en Finale de la Coupe du Monde et 
remerciements au Président de la FFF Noël LE GRAET pour l’invitation au ¼ de finale. 
Il remercie la municipalité et le club de JAVERLHAC pour l’Assemblée Générale du 23 juin 2018. 
Il revient sur l’opération « Foot à l’Ecole » sur notre territoire qui a concerné les classes de 
Montignac, Lanouaille, Chancelade et Ribérac. 
Il revient sur la section sportive du Collège Anne Frank et sur les problèmes rencontrés pour 
le recrutement lié à l’hébergement des internes. 
Il s’interroge sur la multiplication des procédures au CNOSF et sur la gratuité de celles-ci. 
 
INTERVENTION DU SECRETAIRE GENERAL (E. Lacour) 
- Validation des calendriers généraux Seniors, Jeunes à 11, Foot Educatif, Féminines et Futsal 
(voir annexe 1). Validé à l’unanimité. 
- Le Comité homologue les ententes Seniors pour la saison 2018-2019 : 
D2 et D3 : US CHANCELADE et AL MARSAC (2 équipes) 
D3 : COC CHAMIERS avec COURSAC 
D3 et D4 : CREYSSE avec MOULEYDIER (2 équipes) - CORGNAC avec ST JEAN DE COLE et 
SARRAZAC (3 équipes) - JS DOUZILLAC avec AS ST LOUIS SOURZAC 
D4 : US BEAUSSAC et FC JAVERLHAC (2 équipes) - FC LALINDE SAUVEBOEUF avec CALES - LA 
MENAURIE avec MONPAZIER (2 équipes) - LEGUILLAC DE L’AUCHE avec ST GERMAIN 
CHANTERAC - NORD DORDOGNE avec THIVIERS - ST PAUL LIZONNE avec BERTRIC BUREE - 
TOCANE avec CELLES (2 équipes). 
- Mise en sommeil des clubs de l’EJCS, PROISSANS et SEGONZAC ST AQUILIN. 
- Demande de remise gracieuse de l’AS PERIGUEUX pour l’AG de Javerlhac : refus à l’unanimité 
du Comité de Direction. 
- Demande du club de PLAZAC : accord exceptionnel du Comité au vu des circonstances. 
- Remerciements du groupement BELLE ET DRONNE pour l’organisation des « Mercredi en 
Bleu » au stade Sylvain Dumazet à BRANTOME. 
- Arrêt de la fonction de délégué de Stéphane DUMAS. 
- Courrier des parents d’une joueuse U13F de TRELISSAC : vu. 
- Courrier de l’US TOCANE : vu au moment de l’homologation des poules. 
- Courrier du club de LE BUGUE VEZERE : vu et pris note. 
- Courrier LFNA sur la règlementation des joueuses U16F et U17F : pris note pour modification 
dans notre règlement Seniors Féminines. 
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- Communication de la FFF : redistribution des indemnités de préformation par les clubs 
professionnels, 8625,85 € cette saison pour le District Dordogne-Périgord. 
 
TRESORERIE (H. Pigeon) 
Après le blocage des licences en raison de leur dette, certains clubs ont réagi et se sont 
rapprochés du District pour régler ou faire un étalement de leurs dettes. 
 
COMMISSION DE DISCIPLINE (B. Delol) 
Le Président de la Commission commente les courriers de MM. CROIZE Antoine (arbitre) et 
NEISSE Christian (dirigeant en Lot-et-Garonne). Réponse leur a été faite. 
 
COMMISSION DES CHAMPIONNATS (J. Meyleu) 
Il présente les poules de D1 à D4 pour validation. Après discussion des différentes demandes, 
les poules sont validées à l’unanimité, sous réserve des procédures en cours. 
DEPARTEMENTAL 1 : Boulazac 2 - Cendrieux La Douze - Château l’Evêque - Coc Chamiers - 
Neuvic St Léon - Pays Beaumontois - Pays de Mareuil - Pays de Montaigne et Gurçon - 
Prigonrieux 2 - Ribérac - Thenon Limeyrat 2 - TSMB 
DEPARTEMENTAL 2 : Poule A : Annesse et Beaulieu - Antonne Le Change 2 - Bassimilhac - E. 
Chancelade Marsac - Grignols Villamblard - La Chapelle Faucher - Limens JSA 2 - Mussidan 2 - 
Périgord Vert - Périgueux Foot - Razac - St Vincent de Connezac 
Poule B : Bergerac La Catte 2 - Condat - Creysse Lembras - La Force - Limeuil - Marquay Tamniès 
- Monbazillac Sigoulès - Notre Dame de Sanilhac - Sarlat Marcillac 2 - St Geniès Archignac - Ste 
Alvère - Terrasson Portugais 
DEPARTEMENTAL 3 : Poule A : Bassimilhac 2 - Brantôme 2 - Champagnac de Bélair - E. Corgnac 
St Jean Sarrazac - Excideuil St Médard - Jumilhac - Nord Dordogne - Périgueux AS - Sorges 
Mayotte - St Saud - Thiviers 2 - Tocane 
Poule B : Atur - Belvès - Campagnac Daglan - Hautefort - La Bachellerie - Lamponaise 
Carsacoise - Marsaneix - Meyrals - Périgord Noir - Périgueux Foot 2 - Rouffignac Plazac 2 - Elan 
Salignacois Pays Fénelon 
Poule C : E. Coc Chamiers Coursac 2 - Cours de Pile - Couze - E. Lalinde Calès - E. Marsac 
Chancelade 2 - E. Creysse Lembras Mouleydier 2 - Faux - Le Monteil - Pays de l’Eyraud - 
Prigonrieux 3 - Vergt - Villefranche 
Poule D : Bosset - E. Douzillac St Louis - Limens JSA 3 - Montrem Montanceix - Montpon 
Ménesplet 2 - Neuvic St Léon 2 - Pays de Montaigne et Gurçon 2 - Razac 2 - Ribérac 2 - St 
Germain Chantérac - St Laurent des Hommes - St Paul Lizonne 
DEPARTEMENTAL 4 : Poule A : Champagnac de Bélair 2 - E. Beaussac Javerlhac 2 - E. Nord 
Dordogne Thiviers 3 - E. Sarrazac St Jean Corgnac 3 - La Chapelle Faucher 2 - Nontron St 
Pardoux 2 - Périgord Vert 2 - Pays Granitique 
Poule B : E. St Jean Corgnac Sarrazac 2 - Excideuil St Médard 2 - Génis - Hautefort 2 - Jumilhac 
2 - Sorges Mayotte 2 - St Paul La Roche 
Poule C : Coly - Condat 3 - Ladornac - Montignac 2 - Plazac - Terrasson - Thenon Limeyrat 3 - 
Villac 
Poule D : Condat 2 - Montignac 3 - Elan Salignacois Pays de Fénelon 2 - Sarlat Portugais - St 
Geniès Archignac 2 - St Léon sur Vézère - Terrasson 2 
Poule E : Campagnac Daglan 2 - E. La Ménaurie Monpazier - Lamponaise Carsacoise 2 - 
Marquay Tamniès 2 - Périgord Noir 2 - Sarlat La Canéda - Sarlat Marcillac 3 
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Poule F : Belvès 2 - E. La Ménaurie Monpazier 2 - Le Bugue - Les Eyzies - Limeuil 3 - Meyrals 2 
- Pays Beaumontois 2 
Poule G : Atur 2 - Cendrieux La Douze 2 - Marsaneix 2 - Rouffignac Plazac 3 - St Pierre de 
Chignac - Ste Alvère 2 - Vergt 2 
Poule H : Cours de Pile 2 - E. Mouleydier Creysse Lembras 3 - Eymet - Faux 2 - Le Monteil 2 - 
Limeuil 2 - Monbazillac Sigoulès 2 - Pays Beaumontois 3 
Poule I : E. Douzillac St Louis 2 - Gardonne - Ginestet - Grignols Villamblard 2 - La Force 2 - 
Neuvic St Léon 3 - Pays de l’Eyraud 2 - St Laurent des Hommes 2 
Poule J : Chenaud Parcoul - La Roche Chalais - Le Pizou - Pays de l’Eyraud 3 - Pays de Montaigne 
et Gurçon 3 - St Aulaye - Villefranche 2 
Poule K : E. Léguillac St Germain 2 - E. Tocane Celles 2 - Limens JSA 4 - Petit Bersac - St Privat 
des Prés - St Vincent de Connezac 2 - Vanxains 
Poule L : E. Bertric Burée St Paul Lizonne 2 - E. Celles Tocane 3 - E. Javerlhac Beaussac - Pays 
de Mareuil 2 - Petit Bersac 2 - TSMB 2 - Villetoureix 
Poule M : Agonac - Annesse et Beaulieu 2 - Champcevinel - Château l’Evêque 2 - Notre Dame 
de Sanilhac 2 - Périgueux Foot 3 - St Pierre de Chignac 2 
 
COMMISSION DEPARTEMENTALE D’ARBITRAGE (A. Baldauf) 
- Il présente les classements des arbitres. 
- Il présente le règlement intérieur provisoire de la CDA 2018-2019. Adopté à l’unanimité. 
- Le Comité accepte la proposition de la CDA pour financer la journée de cohésion des arbitres 
de D1 du 01/09/2018. 
- Il annonce une liste d’accompagnateurs d’arbitres (mise en place cette saison). 
 
INFOS LIGUE 
- L’AG financière aura lieu le 24/11/2018 à Angoulême. 
- L’AG « LFNA Day » se déroulera le 29/06/2019 (lieu à déterminer). 
- Problème en passe d’être résolu pour le club de ROUFFIGNAC PLAZAC pour leur poule de R3 
(erreur de la Ligue). 
 
INTERVENTION DU CTR (E. Chevalier) 
Il présente et propose au Comité de Direction de prendre en BMF en apprentissage un jeune 
apprenti (formation à Marsac). Après discussions et débats, la proposition retenue est celle 
sur la durée d’un an. Les candidats éventuels seront rapidement reçus. 
 
INTERVENTION DU DIRECTEUR ADMINISTRATIF (J. Alberny) 
- Compte rendu des rencontres FRANCE - RUSSIE U21 Futsal à Sarlat et Bergerac. Léger déficit 
financier, largement compensé par l’image positive du District et du Futsal dans le 
département. 
- Il présente les bilans financiers des Finales de Coupes et Championnats. 
- Il annonce que le CNDS baissera certainement fortement. 
 
TOUR DE TABLE 
- Claude GAILLARD informe le Comité que la date de la Soirée des Bénévoles est arrêtée au 
samedi 13 avril 2019. 
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Il précise également que le conciliateur du CNOSF a été saisi pour 2 affaires concernant le 
District. 
 
- Daniel FAURE informe qu’un tableau récapitulant les catégories d’âge et de pratiques se 
trouve sur le site internet du District. 
 
- Jean-Claude CHAMOULAUD s’étonne auprès d’Eric CHEVALIER de ne pas avoir été informé 
sur le terrain outdoor prévu au Pont Roux à Bergerac. En complément de sa réponse, Eric 
CHEVALIER précise qu’une inauguration officielle sera organisée. 
 
 
  Le Président,     Le Secrétaire Général, 
 
 
  Patrick MATTENET    Eric LACOUR 
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ANNEXE 1 
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